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~ I • Ivous êtes propriétaire d’une habitation ou exploitant agricole ~:
-~ Incinération possible selon les périodes (tableau ci-dessous), uniquement si les déchets verts sont générés ou liés:

- à une obligation légale de debroussaillemêrit liée iisquéfêùxde forêt~(ArtL134-6dù ~déforéstier).
- directement à l’exploitation agricole.

EN RESPECTANT CE CALENDRIER .
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ZONE I

ZONE 2
ZO E3

I O et 31 Vous êtes exploitant agricole ____________
Incinération possible toute I ‘année,

uniquement si les déchets verts sont générés

__________ ou liés directement à l’exploitation agricole.

~ DANS TOUS LES CAS, INCINERATION INTERDITE SI VENT> 40 km/h RAFALES COMPRISES
OU EPISODE DE POLLUTION ATMO PHERIQUE

VAUCLUSE.
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___________Vous êtes

exploitant agricole
Ecobuage possible

au dela de la limite des 400m
de la zone boisée
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